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Documents concernanl le JJriem·é de Saint-Séven11-

c11-Co11droz, de l'ordt·e de Cltt11y. 

(Par JOSEPH ll Al.KIN.) ... . 
aint- Sé"criri- cn -Condroz, commune de la province 

de Liége, à 3 kilomètres au nord de Nandrin, cl à 20 ki­
lomètres au sud- ouest de Liége possède une char­
mante église qui, au dire d'un archéologue liégeois (1), 
est un bel échantillon du slyle roman primitif. Celle 
égli c faisait :iu trcfois partie d'un prieuré de l'ordre de 
Cluny, dont no11s essayerons de retracer l'histoire. 

Cl uny, au témoignage de Gilles d'Orval, posséda it dans 
l'ancien diocèse de Liége cinq prieurés: c Predictus abbas 
Cl uni acensis (Od ilon, 994·1049), Lam ipse quam ejus suc­
ce sores, plurcs ecclesias in parocbia Leod iensi acqu isi\'il , 
in quihus rcligiosi monachi ab ipsis sub nomine 1>riora1us 
sunt statuti, qui nocte et die pro statu ecclesie aures 
<li\'ine misericordic non cessant perpulsare. Prima est 

(t ) En. LAVALL EVE : Une perle arcliéologiqur. (Extrait de la Garette 
de liége, l 8ti7), donne une description complète de celle ancienne 
l•glise ; H. RousSEAU en donne deux croquis (Bull. des Comm. royale1 
d 'art et d'archéologie, XXXI, pp. 522-525) et a publié une notice sur 
les fonts baptismaux (Ibid. pp. 27 et .( titi). - Celle église est bâtie 
dans le style et d'après les plans admis dans l'ordre de Clu11y. 
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prioratus Sancti Simphoriani in Busco, secunda prioratus 
Sancte Marie de Vertroia, tertia Sancti Stephani in 
Nameka, in qua pridem fuerunt canonici, quarta prioratus 
Sanclimonialium in Hoïo qui dici tur ancti Vietoris, 
quinta Sancti Petri in Aqualia (i ). 11 Dans cc passage il est 
question du prieuré de Saint-Symphorien; c'est celui qui 
s'est appelé plus tard Saint-Sé\1erin-en-Condroz. 

Au milieu du plateau entouré par les vallées de l'Ourthe 
cl de la Meuse, s'étendai t une forêt, c l l'endroit <>ù se 
1rouvait l'église de Sainl-Symphol'icn étai t appelé « Bus­
cum 11, IJosqueL, IJois. Sain l·Symphorien étail le nom pri­
mitif du prieuré; nous le trouvons ainsi dénommé dans 
une charte de 1091 : «Sanctus Simphorianus 11; dans les 
c Gcsta alJbalum Trudonensi um 11 1 aux années 1107 et 
H 14: •Sanctus Simphorianus in silva (2) 11; en 1 U1, 
dans une charte d'Alhéron : «Sanctus Simphorianus in 
nemorc 11. En 1219, il s'appelle: «Sanctus Severinus 11, 

mais il n'a pas perdu la dénomination « au bois 11 car, 
en 12.15 el 1249, nous trouvons: «Sanctus Severinus in 
Silva>, el en 1271, Gérard s'intitule: « prior Sancti 
Severini in Busco 11; en i364, il apparait de nouveau 
l>OUS le nom de : ci Sanctus Simphorianus (3) 11; dans la 

(!) AEG1D11 AunAEVALLENs1s, Ge&la rpiscoporum leodien«ium, 
li!J. Il , c. l:i5, dans PEnTZ, Ill . G. Il., l. XXV, p. 60. Cc sonl là , clit 

Do:u URSMER 0ERLli:RE (Bull. de la Comm. royale d'histoire, 4• sér., 

t. XVJI, p.~ 54), les seuls prieurés clunisiens de l'ancienne Belgique; 

il ajoute Saint-Sauve de Yalcncicnncs, mais omet Saint-Pierre 
d'Aywaillc. 

(2) PERTZ: /il. G. Il., l. X, pp. 267, 27'1 CL 29ti. 
(5) Chartes du l'al-Sainl-lambcrt, n• ôCi.f. aux archives de l'État, 

à Liégc. 

• 
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suilc cl Jllsqu'à nos jours, on ne l'appelle plus que Saint­
Sé,·r rin (1). Jean d'Oulremeuse (IV, p. 170) n'a déjà plus 
conscience de l'identité de Saint ·Symµliorien avec Saint­
Sévcrin; il croi1 à deux prieurés différents, et il appelle 
l'un : Saiflt-Symphorien en le uilhe de Boxo; l':iutre, Saint­
Séverin en Hoiois. Au témoignage de M. l'abbé Pirotte, 
curé actuel de ce tte paroisse, il se trou ve, près le presby­
tère, un endroit qui s'appelle encore • le Bosquet 1> . Ce 
changement de vocable es t cerlainemen t digne de remarque 
et est un exemple frappant d'étymologie populaire; 
Fisen (2), Stéphany, Boui lle et d'autres historiens liégeois 
s'en étaient déjà aperçus. Pour terminer celle petite digres­
sion sur le nom donné au prieuré, je citerai deux tex tes qui 
prouvent à l'évidence que Saint-Symphorien est IJien 
Saint-Sé,·erii, : d'abord celui des • Gesta abbatum Trurlo­
nirnsum , : • Habent Clu niacenses cell ulam in silva inter 
Hoium et Leodium, ulJi dicitur ad Sanctum Symphoria­
num •, et plus loin: •Ad sanctum Simphorianum in si h·a 
supra Leodium juxla Clarum Montcm (Clermon t),; en­
suite une note mise au dos d'une copie de charte: • Église 
de Saint-Simphori:rn, dille communément de Saint-Séve~ 
rio-en-Condroz {il) , . 

En quelle année fut fondé ce prieuré? Gilles d'Orva l ne 
donne pas la d~ te exacte; il intercale sa note sur les 

( 1) ActucllemenL l'église csL placée sous le pat ronage de Sainl­
Picrrc CL So i nt-Poul ; cc changement remonte probablemenL it 
l'époque où les moines reçurent l'église. 

(2 j F1sEN : lliatoria l eodiensi.!1 pp. 206 cl 227, édition de Hi9G : 
• Sancti Simphoriani lune appcllobalur, quod Soncli Severini nuncu · 
potum est, vulgi forlassis errorr nol ius nomcn subsli tuen tis. • 

(5) Val Sai11t-lambert , reg. n• 5, fol. li, v•. 
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pri1•urés clunisiens dans le règne de Notger, évêque de 
Liégc, ce qui f'craiL croire que la fondation de celle colo· 
nie religieuse remonterait à l'époqu e de ce prince, surtout 
qu'elle est la première dans la liste don11ée par cet auteur. 
Quoi qu'en dise Jean d'Outremeuse (1 ), qui donne comme 
date Pan 1000, ce prieuré ne fut établi qu'en 109·1, car ce 
n'e. Lqu 'à partir d'alors qu e l'église de Saint-Séverin appar­
tint aux moines de Cluny. En effet, c'est en ce lle année 
1091 que GisleberL, comte de Clermont-sous-Huy, son fi ère 
r t sa femme, donuèrent à Cluny la moitié de l'église 
aint-Symphorien (2). Par un acte de la même époque, 

donné à la suite de la charte précédente, la comtesse 
Cunigarde, tante maternelle du comte de Clermont, donne 
à la même abbaye la parl qu'elle avail dans l'église Saiol­
Sympborien, probablement la seconde moitié. Celle charle 
tlou hie est donc l'acte de fondation de notre prieuré. 
Fisen et Daris sont de cel avis, el Lavalleyc, suivi par 
H. Roussea u, prélërant le témoignage suspect de Jean 
d'Outremeuse à la certitude donnée par le document donL 
nous venons de parler, place celle fondation en l'an 1000. 

Les c Gesta abbalum Trudonensi um > font mention aux 
ann ées 1107 et 1114 du prieuré de SainL-Sé\'erin, parce 
qu e c'est là que se relira el mourut en H 15 le moine 
Herman, qui, soutenu par l'emperel}r, voulait être 
nommé abbé de SainL-Trond malgré l'évêque OtberL (5). 

Quelque temps après, en 1141, un e nouvelle donation 

( f ) JEAN o'Ouni.:11susE, Ly mireur des ltislors, t. IV, p. t7 t>. 
(2) Documents, n• 1. 

(5) P1mTZ, Af. G. Il., t. X, pp. 267, 2H el 29?i. 
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viol enrichir le prieuré (1) : Al héron Il, évêque de Liég1', 
fa il savoir que Guillaume de Ciney, sa femme Mathilde, 
ses deux fils Thierry el Guillaume, el ses deux fill1·s 
Gertrude et Altlegonde, personnes lib1·es, ont <lonné à 
l'église de Sainl-Simphorien-an-Bois tout ce qu' ils avaient 
en propriété dans l'église de Mosen el dans cell e d' IJrr­
pioci avec la tlîme de celle dernière. Lambert, comlc de 
Montaigu et avoué de Saint-Simphorien, a reçu des mai11s 
des donateurs ces biens el les a transmis aux moincio; 
du prieuré qui doi vent célébrer des anni versaires ; l'é.IU!que • 
prend sous sa proleciion ce .monastère. Ce sont là les 
seules donations que j'ai pu retrouver concernant le 
prieuré. 

En 1219, le prieur de Sai nt-Séverin el J. de Nivell e 
portent une décision arbitrale dans une contestation cnire 
l'abbaye du Val-Saint-Lambert el Liehert, dit !'Ardenais, 
chevalier, relativement à fa dîme de Nandrin ; la sentence 
maintient l'abbé du Val-Saint-Lambert dans la possession 
de la dîme (2). Le sceau du prieur attaché à cel acte t'St à 
peine lisible ; il porte: SIGILLV XPIANVS(UM)NEGES(?) 
C'est prohablemen t ce même prieur qui apparait comme 
témoin dans deux chartes datées du 20 septembre 1232 (3). 
Deux années plus lard, le prieur cle Saint-Séverin esl choisi 
comme arbitre dans une contestation entre l'ahbaye de 
Flône el la dame de Clermont el le 6 juillet ·1230, il pro­
nonce sa sentence arbitrale. ~ous .Y relevons ceci : c io 

(1) Cf. Documents, n• Il . Cdle charte, Jonl !"original n'a pu êt rc­
retrouvê, mais dont les copies donnent comme date t 111 doit être­
de t Ut. l\losen et llcrpinei sonl .Mozet el Erpent au S.E. de Nnmnr. 

(2) Cf. Docum!!n l~, n• 111. 
(5) ,,/11a fec/ts pour seruir ri l'hisl. teclés de Brlgiq11c, 18!12, p. iiH. 
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me G., priorem Sancli Severini in silva, Cluniacensis 
on.lin is { 1 ). • 

En 1248, le prieur s'appelait Jacques; son nom nous 
esl connu par une charte de Guillaume, abbé de Cluny, 
qui déclare que Jacques, seigneur de Clermont et Ide, 
son épouse, ont part aux mérites des bonnes œuvres de 
l'on.Ire (2). Dix ans plus Lard, le même prieur donne en 
accense à Libert de Sohain la chapelle, maison et moulin 
d"Ohet (3) . 

Le prieur de Sain t-Séverin s'appelait Gérard en i 271 ; 
nous le voyons en rapport avec l'abbaye du Val-Saint­
Lamberl: Gérarù, prieur de Sain L-Séverin-dans-le-Bosq uel, 
de l'or<lre de Cluny, fait un échange de rentes avec l'abbaye 
du Val-Saint-Lambert à la condition de payer à celte 
dernière une nouvelle rente de 10 setiers d'épeautre (4). 

Les monastères de l'ordre de Cluny étaient souvent 
visités par ordre de l'abbé; ces visites canoniques nous 
sont connues par des procès-verbaux. Dom U. Berlière en 
a retrouvé quatre concernant les prieurés belges (5) . En 
1288, le prieuré de Saint-Séverin possédait trois moines et 

(1) ,.Jnalcrtcs pour scruir à t'!tist. ccclis. de Bc/9iq11e, f8!12, pp. 3:SO 

el 51:14. L'original porte G et non S comme l'écril M. l'abbé Evrard. 

(2) Ibid.., p. 574 : • ad juslam karissimi fratris noslri Jacobi, 

prioris de Sancto Severino petitionern •. 

( 5)~C f. Document~, n• IV. Une lcllrc du pape Urba in avec un 

sccl, de l'an f 26:S cl concernant notre prieuré existait, en i6lS3 1 dans 

un coffre de l' hôtel de ville de Liégc. Nous n'avons pu la retrouver. 

Rccè1 de la magi1tralure, t6.i!l-i6tl5, p. 59{, Archives de !'Etal à 
Liége. 

(.f.) Cf. Documents, n• V. 
(Il) Hull. de la Comm. royale d.'histoirt, 4• série, t. X VII. 

, 
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un prieur; l'éLablissemenl se trouvait dans une bonne silua­
tion tant au point de vue Lemporel que spirituel. En 1:506, 
il y avait Lrois moines el un prieur, qui devait cent et dix 
livres ; le service divin y éLait bien fait. En 1508, l'hospi­
taliLé el l'aumône étaient données autant que les res­
sources de la maison le permellaient; il s·y trouvait trois 
moines, plus un quatrième du prieuré de Saint-Victor de 
Huy; les biens ùu prieuré suffisent jusqu'à la moisson 
nouvelle pour payer les dettes et pour l'entretien de la 
maison. En '1311, il y avait trois moines; le prieur. man-
quait ('I). • 

En '1426, le prieur s'appelait Jean Emont, comme le 
p1 ou ve un acte de celle époque donné par le doyen de 
Saint-Pierre, à Liége (2). Probablement à ce prieur 
succéda Jean TrippaulL, docteur en décrets, qui, en H>07, 
résigna ses fonclions de prieur. Il fuL remplacé par Jean 
de Presseux, abbé du Val-Saint-Lambert; la nomination 
de ce dernier fil l'objet d'uue lellre du pape Jules Il (3) 
el d'une charte de Jacques d'Amboise, abbé de Cluny et 
évêque de Clermont (4). Jusqu'à sa mort, en 1515, Jea n 
de Presseux resta prieur de Saint-Séverin; mais après 

( 1) • Prioratus Sancli Severini in Condrom Lcodicnsis diocccsis, 
• ubi dcbcnL esse, priorc non compulalo, lrcs monachi et dcbct ibi 
• cclcbrarc colidie una missa cum noLu et clcemosynn debct ibi fieri 
• omniLus pelcntibus, licel onliquilus non darclur nisi ter in 
• hcbdomadn • . M.i.RRIER cL Du CuBSNB : Bibliolheca clu11iace111is, 
col. t7l!:I cl STÊPllANY: Alémoires po11r 1ervir à l'histoire mo11a1tiquc, 

t. 1, p. i9. 
(2) cr. Documents, n• VI. 

(5) Regi1tre aux copic11 t. Il, n• 602, p. 566, stock t628-1701 , 
A rchivu du Yal-Sainl-lamberl. 

(4) Documents, n• VII. 
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qne devint le prieuré? Je n'ai pu le déterminer exacte­
ment; chose ce rtaine, en H>32 il apparlenait à la mense 
épiscopale de Liége. Aux archives ùe l'État à Liége est 
conservé le registre des comptes du prieur ùe i 530 :'t 
1535 ('l ) ; ce prieur était Philippe de la Marck, archidiacre 
de Brabant et chanoine de l'église Saint-Lambert (2). A 
celui-ci succéda Sire Martin Bruonixt, qni était encore 
prieur en 1548 (5). Quelques années plus tard, en 1567, 
nous trouvons comme prieur l'archidiacre d'Ardenne, ùc 
Bocholt, qui, reçn chanoine noble en 1559, mourut en 1568; 
il avait pris comme administrateur des biens du prieuré 
Jean de Durbuy qui quilla ses fonctions en juin HS72 (4). 

Gérard de Groesbeck, é\·êque de Lirge (1562-1580), 
appela à Liége les Pères de la Société de Jésus el leur 
donna le 25 mai i574, avec la permission du pape l5), le 
prieuré de Saint-Séverin, tout en se réservant pour lui t' l 

ses successeurs la juridiction temporelle (6). Depuis 1577 
jusqu'en 1775, année de la suppression des Jésuites par 
le pape Clément XIV, nous voyons les Révérends Pères 
assister aux plaids de la Cour de justice de Saint-

( t ) Cour de Sai11l-Sévtri111 Comptes, Hi30-l !S51S; archives tlc 
l'Êlal à Liége. 

(2) Sainl-Sévcri111 œuurcs et Plaids, ! !S32-llS42; archives de 
l'ÊtaL à Liége. Ces • prieurs• étaient plutôt des administra leurs des 
biens du pricurti. 

(3) S<ti11l-Séueri11, œuvres, !IS45-llS62, n• 756~. 

(4) Cour de Sai11t-Séverin, saisies, 11S6!S- !IS72, n• 7360. Eu llsti3 
nous trouvons comme desservanl l'église paroiss iale de Saint-Séverin 
George Blcdelf. Cathédrale Grande compterie, reg. n• 7. 

(!S) Documents, n• VIII. 
(6) C1uruv1LLB : Gesta episc. To11gr. Traj. et Lcod., t, Ill, p. HG, 

et Arc/lives des Jésuites, pièce du 20 décembre 1780, aux archives de 
l'État à Liége. 
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Séverin (1). Ils nommèrent des curés pour desservir la 
paroisse ; les archives nous ont conservé les noms de 
quatre de ces pasteurs: Jean Florbeck en 1605 et 1652; 
François Rappion, curé en 1759 et 174·1; Gérardy, curé 
en 1749 et1761 el Chappea u, curé en 1774et 1777 (2). 

A près la suppression des Jésuites, le prieuré retourna 
à la mense épiscopale, ca r nous voyons qu'aux plaids tenu 
à Saint-Sé\1erin le 22 mars 1774, Robert le Febre se pré­
sente avec une commission d'ofiicier-mayrur donnée par 
l'évêque de Liége, François-Charles (5). Lors th~- l'in vasion 
de la principauté de l.iége par les armées républicaines, 
les biens du prieuré furent vendus comme propriétés 
nationales, mais l'église resta debout (4). 

Telle est l'histoire bien brève de ce prieuré fondé en 
l'an 1091 sous la règle de Saint-Benoît. Comme on a pu 
le voir, elle a été faite surtout à l'aide des archives de 
l'État à Liége, el il est regrellable de ne pas avoir plus de 
documents pour retracer l'historique tle celle intéressa nte 
co mmunauté. 

(I ) Cour de Saint· évcri11, n°' 7375, 73t14, 7396, 7379 et A rcltives 
du l'al-Sai11t-lambert, stock 03. 

(2) Jésuites de liégc, Prieuré de Scli11t-Séveri11, Pflics, 1689-1727; 

Société de Jéws, /legi.Ylre des cr11s, lrcsccus cl n11/es au village de 
Sai11t-Sévcrin·m·Condro::, i 74!>- 1775; Jmiiles de liége, liasse1; 
orchives de l'État à Liégc. 

t5) • François·Chartcs..... tlésiront..... pour,·oir à la place 

d'officier-mayeur de Saint·Séverin vacante par la suppression des 

J ésuites .. .. • Cour de ai11l- (veriu, Plaids, 1728- t 78!!, n• 7584. 

(4) Il y a une dizaine d'années, les trois nbsidcs, le transept et lu 

tour out été res taurés et une sncl'istie construite, mnis il reste encore 

bien des répara lions à effectuer. 


